
Attestation CEP
Document reprenant l’inscription

et la liste de présences 
à la fin de la formation

Déclaration de créance

Attestations CEP
originales

Formation de min. 32 h
pour une personne

Congé Education Payé
(C.E.P.) &

IFPM ASBL
Boulevard Reyers 80 ● 1030 - BRUXELLES

Tél. 02/706.81.92 ● Fax. 02/706.82.04
ouvriers@ifpm.be ● employes@ifpm.be ● www.ifpm.be

Les documents sont à transmettre au SPF Emploi
jusqu’au 30/06 qui suit l’année scolaire

durant laquelle la formation s’est déroulée.
Exemple :

Pour l’année scolaire 2011-2012
rentrer les documents au plus tard le 30 juin 2013.

Plus d’infos sur www.ifpm.be
dans la section Entreprises/Formation continue

Droit au
Congé Education Payé

(maximum 120h/travailleur/année scolaire)
(180h dans certains cas)
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